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ARTICLE 5

Privilèges et immunités

1. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle peut en particulier conclure
des contrats, acquérir et céder des biens membles et immeubles et ester en justice.

2. Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation sur le territoire du

Royaume-Uni continuent d'être régis par l'Accord relatif au siège conclu entre le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
l'Organisation internationale du sucre, et signé à Londres le 29 mai 1969.

3. Si le siège de l'Organisation est transféré dans un pays qui est Membre de

l'Organisation, ce Membre conclut aussitôt que possible avec l'Organisation un
accord, qui doit être approuvé par le Conseil, touchant le statut, les privilèges et les
immunités de l'Organisation, de son Directeur exécutif, de son personnel et de ses
experts, ainsi que des représentants des Membres qui se trouvent dans ce pays pour y
exercer leurs fonctions.

4. A moins que d'autres dispositions d'ordre fiscal ne soient prises en vertu de
l'accord envisagé au paragraphe 3 du présent article et en attendant la conclusion de
cet accord, le nouveau Membre hôte:

a) exonère de tous impôts les émoluments versés par l'Organisation à son per-
sonnel, l'exonération ne s'appliquant pas nécessairement à ses propres ressor-
tissants; et

b) exonère de tous impôts les avoirs, revenus et autres biens de l'Organisation.

5. Si le siège de l'Organisation est traansféré dans un pays qui n'est pas Membre
de l'Organisation, le Conseil doit, avant le transfert, obtenir du gouvernement de ce
pays une assurance écrite attestant

a) qu'il conclura aussitôt que possible avec l'Organisation un accord comme
celui qui est visé au paragraphe 3 du présent article; et

b) qu'en attendant la conclusion d'un tel accord, il accordera les exonérations

prévues au paragraphe 4 du présent article.

6. Le Conseil s'efforce de conclure, avant le transfert du siège, l'accord visé au

paragraphe 3 du présent article avec le gouvernement du pays dans lequel le siège de
l'Organisation doit être transféré.

ARTICLE 6

Changement de statut

Un Membre peut changer de catégorie selon les modalités et aux conditions que
le Conseil peut fixer en consultation avec le Membre intéressé. Dans le cas d'un
Membre importateur qui passe dans la catégorie des Membres exportateurs, le Con-
seil détermine aussi, par un vote spécial, le tonnage de base d'exportation de ce
Membre ou la quantité qu'a le droit d'exporter ce Membre, qui est réputé figurer
dans la liste de l'annexe 1 ou de l'annexe 11, selon le cas.


